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Construction sur terrain non partagé

Par Majorex, le 14/02/2016 à 15:34

Bonjour
Nous sommes une famille de 3 sœurs et 3 garçons
nos parents sont décédé,mon frère ainé a construit une
maison sur les terres que nous ont laissé nos parents en Algérie alors que aucun partage n'a
été fait et que nous lui avons donné aucune autorisation écrite.
En a t'il le droit ?

Par youris, le 14/02/2016 à 18:57

Bonjour 
Si la construction est située en Algérie, il faut poser la question à un juriste connaissant le
droit algérien. 
Cdt
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